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CONSEIL MUNICIPAL DU 13.09.2021, MOTION ORALE DU GROUPE PLR : 

« Condamnation de l’action unilatérale de Conseil administratif au chemin Sarasin » 

Considérant : 

Le PLR constate avec étonnement que sans passer par les voies habituelle de la commisison de 
l’aménagent du territoire et l’approbation formelle du Conseil municipal, le conseiller 
administratif en charge des infrastructures routière a fait aménager une bande cyclable en lieu 
et place des stationnement existants le long du chemin Sarasin, entre les débouchés des 
chemins Pré-Carbeux et Corbillettes. 

Nous déplorons ce mode d’action « coup de poing » qui ne satisfait personne. 

Les cyclistes sont mis en danger par une infrastructure bâclée que les obligent à slalomer entre 
une bande cyclable et la chassée à 50 km/h. D’autre part, la pléthore de stationnements vélos 
sur un tronçon situé en zone villa et pose la question du coût/bénéfice d’une telle débauche de 
matériel. 

Les automobilistes et les riverains déplorent la disparition totale du stationnement à l’usage des 
visiteurs. La mauvaise planification et la perturbation des flux fait courir un risque d’accident réel 
à tous les usagers, piétons, automobiliste, véhicules de transport en commun. 

Enfin, une mise en œuvre non concertée dénote d’une gestion discutable des deniers publics. 

Sur un tronçon dont le domaine public soufre d’une quasi-absence de végétation et d’une 
minéralité totale, le PLR estime qui aurait été plus opportun de concevoir un projet concerté qui 
apporterait une réelle plus-value pour tout le monde et serait l’occasion de mettre en place une 
végétation bienvenue. 

Le PLR souhaites des infrastructures de qualité, au développement concerté et 
coordonné 

En conclusion : 

Pour donner suite à ce constat, au mécontentement engendré et aux dépenses non concertées, 
le PLR demande au Conseil Administratif de corriger le tir en présentant à la population dans les 
6 mois à compter d’aujourd’hui, un projet de réaménagement du chemin Sarasin qui tienne 
compte de tous les besoins, notamment : 

- Réintroduire un nombre de place de parking pour les voitures, adapté aux besoins des différents 
tronçons et à répartir le long du chemin Sarasin ; 

- Installer une piste cyclable en site propre ou à défaut sur une banquette surélevée par rapport à 
la chaussée ; 

- Adapter les stationnements vélo aux besoins réels des différents secteurs traversés ; 
- Planter des arbres permettant de rendre l’environnement moins minéral et d’assurer un 

minimum d’ombre, en particulier aux arrêts de bus ; 
- De faire approuver ce projet par les instances compétentes, notamment l’Office Cantonal des 

Transports (OCT) afin de s’assurer de sa conformité aux normes en termes de sécurité et de 
calcul des besoins ; 

- De présenter ce projet à la population sous la forme d’une consultation publique ; 
- De présenter un compte rendu des remarques émise par la population et des adaptations 

subséquentes possibles dans le numéro du journal communal suivant la consultation ; 
- De démarrer la mise en œuvre du projet dans le 12 mois suivant la consultation. 

Le PLR souhaitant la paix des modes de transport, la fraction PLR vous remercie de faire bonne 
accueil à sa motion. 

Pour la fraction PLR : Raymond Chabry – Jean-Claude Cudré – Claudine Perrotin-Duret 
 Matthieu Steiner – Valérie Tissot 


